
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séjour     
musique   

12 / 15 ans 
 

25 juillet  

01 Août 

2009 

 

Piano  
et Cordes 

F
e

s
ti

v
a

l 
In

te
rn

a
ti

o
n

a
l 

d
e

 P
ia

n
o

 
d

e
 L

a
 R

o
q

u
e

 d
’A

n
th

é
ro

n
 

 
Fédération départementale des Foyers Ruraux 

des Bouches-du-Rhône – BP 20017 – 
 13 350 Charleval – 04 42 28 50 18 

 
fdfr.13@mouvement-rural.org   
www.foyersrurauxpaca.org 

 
 
 
 
 
 

 

Calme et quiétude au pays des cigales : un village de 
vacances au coeur de la pinède. 

À la sortie du village, au-dessus de l'abbaye de Silvacane, le Hameau 
de la Baume vous accueille en bungalows individuels.  Chaque 
bungalow se compose de : 2 chambres (deux lits individuels) - un 
séjour (équipé d'un lit supplémentaire) - une kitchenette  - une salle de 
douche - une terrasse équipée. Les draps sont fournis, mais pas le 
linge de toilette. Terrains de sports et piscine – balade découverte de 
la forêt provençale. 
 

Le lieu 
d’accueil 

    Le Festival   
       International 

 de Piano 
 

 

 
Pour sa 29 ème édition le Festival, véritable « Mecque du piano » 
nous réserve de nombreuses surprises, au cœur du magnifique 
Parc du Château de Florans, pianistes et orchestres de renom 
international poseront les notes de répertoires classique, jazz et 
contemporain impressionnants. Le calme du lieu et le côté 
estival et décontracté de l’événement permettent d’aller à la 
rencontre de ces grands interprètes de la musique d’aujourd’hui. 
 

 

                        

 

 

 

 

 



 

Placé au cœur du Festival International de Piano de 
La Roque d’Anthéron ce séjour d’une durée de 9 
jours s’adresse aux élèves des écoles de musique de 
la région.  
Alternant pratique musicale, atelier radiophonique 
avec France Musique et découverte du Festival, ce 
centre de vacances permettra aux jeunes d’être 
sensibilisés à l’organisation de ce prestigieux 
événement et de travailler leur instrument dans le 
cadre d’ateliers collectifs. 
L’encadrement musical sera assuré par des 
professeurs diplômés. 
Une équipe d’animation professionnelle assurera la 
vie quotidienne et les temps de loisirs du séjour. 
Conditions d’accès : Être âgé d’au moins 12 ans. 
Pratiquer un instrument (piano – cordes) depuis 4 ans 
minimum –Tarif : 300 € ou 200 € (sur présentation 
d’un justificatif de non imposition) le séjour – tout 
compris en pension complète – adhésion obligatoire à 
un foyer rural.  
Bons CAF  et ticket ANCV acceptés. 
Ce tarif est possible grâce à l’aide du Conseil Général 
des Bouches-du-Rhône et du Conseil Régional PACA 
Lieu d’accueil : centre de vacances La Baume – Gîte 
de 5 places – piscine surveillée et activités de loisirs 
de plein air. 
 
Pour toute demande d’informations contacter : Jean ANDRE  à 
la Fédération Départementale des Foyers Ruraux. 
Tèl : 04 42 28 50 18             Fax : 04 42 28 44 52 
jean-claude.andre@mouvement-rural.org 
site internet : www.foyersrurauxpaca.org 
 
 

Séjour musique du 25 juillet au 01 Août 2009 
Bulletin individuel d’inscription à renvoyer à 

FDFR 13 – BP 20017 – 13 350 Charleval 
 
ENFANT :  
Nom et Prénom…………………………………………………….. 
Date de naissance………………………………..Fille ou Garçon 
Adhérent au foyer rural de…………………………………………. 
N° de carte IA d’adhérent saison 2008/2009…………………… 
Instrument pratiqué………………………………………………… 
Niveau ………………………………………………………………. 
 
RESPONSABLE LEGAL : 
Nom et Prénom…………………………………………... 
Adresse…………………………………………………….
……….......................................................................... 
CP - Ville…………………………………………………. 
Tél……………………………………Fax……………….. 
Courriel…………………………………………………… 
 
INSCRIPTION : 
Renvoyer : 

- Ce bulletin individuel d’inscription 
- La copie de la carte d’adhérent du foyer rural  (si vous n’êtes 

pas adhérent contacter la Fédération départementale ) 
- La totalité de la somme du séjour en un ou plusieurs chèques à 

l’ordre de FDFR 13 – un chèque enregistré à l’inscription – les 
autres avant le départ (préciser au dos). 

- Le nombre de places étant limité, les inscriptions sont 
enregistrées par ordre d’arrivée, les nouvelles inscriptions 
seront traitées en priorité. Pour toute annulation dûment 
justifiée jusqu’à 10 jours précédant le séjour une somme 
forfaitaire de 100 euros sera retenue.  

Un dossier plus complet vous parviendra en retour de ce 
coupon. Une réunion d’information sera organisée en juin. 
RENSEIGNEMENTS : contacter Jean André à la FDFR 13 
Signature du responsable légal : 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


